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Compte-rendu
 de réunion

RENCONTRE DU COMITÉ DE VIGILANCE

DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date 16 septembre 2008 Heure 18 h 30

Endroit Centre culture et environnement Frédéric Back – local 324
870, avenue De Salaberry, Québec

Rédigé par Mathieu Painchaud Signature

ORDRE DU JOUR

1. Adoption de l’ordre du jour
2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 17 juin 2008
3. Préparation de la séance d’information.
4. Lettre reçue par Mme Nicole Blouin
5. Rapports annuels
6. Nouvelles données sur la prévalence des cas de cancer du poumondans différents quartiers de la

Ville
7. Mise à jour sur la modernisation de l’incinérateur
8. Augmentation du tonnage à l’incinérateur dû aux activités du 400e

9. Ajout d’une section « information sur l’incinérateur » sur le site web
10. Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre
11. Varia

 Budget du Comité de vigilance

ÉTAIENT PRÉSENTS

Membres votants :
Alexandre Turgeon Conseil régional de l’environnement
Loïc Lévesque AmiEs de la terre de Québec
Nicole Blouin Conseil de quartier Vieux-Limoilou
Anne Beaulieu Élue, arrondissement de Limoilou
Alain Loubier Élu, arrondissement de Limoilou
Nicolas Faucher Cégep Limoilou, milieu socio-économique

Membres sans droit de vote :
Denis Robillard Service de l’environnement, Ville de Québec
Benoît Delisle Service des travaux publics, Ville de Québec
Richard Bourget Arrondissement de Limoilou, Ville de Québec
Slavko Sebez Direction régionale de santé publique
Anne-Marie Cantin Communauté métropolitaine de Québec

COPIES À :  Toutes les personnes présentes ainsi que :
Membres votants
Steve St-Cyr Conseil de quartier Lairet
Raymond Dion  Élu, Ville de Québec
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Compte-rendu de réunion

Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

16 sept. 2008

SUIVI
0. Ouverture de la réunion

 Mme Anne Beaulieu souhaite la bienvenue à tous.

1. Adoption de l’ordre du jour

 Les points 7 et 8 sont ajoutés à l’ordre du jour. L’adoption est proposée
par M. Loïc Lévesque, appuyé par M. Nicolas Faucher.

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 17 juin 2008.

 Les membres présents souscrivent à l’ensemble des décisions prises
lors de la rencontre du 17 juin 2008. Proposé par M. Alexandre
Turgeon, appuyé par M. Nicolas Faucher.

Suivi

 Point 5 : la résolution a été acheminée à M. Raymond Dion et M. Serge
Viau.

 Point 12 (varia) : M. Loïc Lévesque voudrait entendre parler de la quantité
de plastique incinéré et des composés qui en résultent, en particulier en
ce qui concerne le PVC, un matériau contenant du chlore à l’origine des
dioxines et furannes.

 Point 12 (varia) : M. Denis Robillard mentionne que les tests d’émissions
aux cheminées seront faits par une firme indépendante deux fois par
année.

 Point 12 (varia) : M. Benoît Delisle mentionne qu’un réseau de
récupération des piles sera disponible d’ici un an dans les bâtiments de la
Ville.

 Point 12 (varia) : la question de l’échéancier de fermeture sera traitée à la
prochaine rencontre.

L’adoption du compte-rendu du 17 juin 2008 est proposée par M. Loïc
Lévesque et appuyée par Mme Nicole Blouin.

Anne Beaulieu
déposera la
résolution au
conseil municipal

3. Préparation de la séance d’information

 Anne Beaulieu présente le compte-rendu du 10 septembre 2008 relatif à
la planification de la séance publique (en annexe). Les points suivants
sont discutés :

Lieu
 Nous sommes en attente d’une réponse pour le Cegep.

Formule
 M. Alain Loubier souhaite publiciser au maximum le site Web. On

propose de faire un lien sur le nouveau site de la Ville.

Denis
Robillard fera
mettre le lien
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Compte-rendu de réunion

Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

16 sept. 2008

SUIVI
 M. Benoît Delisle fera une liste des améliorations faites à l’incinérateur

depuis 2005 avec les résultats de chacune.
 M. Alexandre Turgeon propose que la formule soit plutôt que le Comité

présente ses activités et invite des experts (Ville, DSP).
 M. Nicolas Faucher suggère que nous dressions la liste des questions

répondues et non répondues concernant l’incinérateur.
 M. Alexandre Turgeon mentionne la difficulté à comprendre le langage

technique véhiculé dans le Comité.
 M. Slavko Sebez souhaiterait que la DSP présente sa position par

rapport à l’incinérateur et souhaite qu’une demande officielle soit
demandée au directeur de la DSP, Dr François Desbiens.

Invités

Publicité
 Porte à porte
 Québec Hebdo
 Journaux locaux
 Communiqué de presse
 Journal Ma Ville, Mon arrondissement
 Site web de la Ville

 Si les délais sont trop serrés, on reportera l’événement.

Visite
 Deux ou trois visites d’environ 12 personnes sont possibles.

Benoît Delisle
fera sa
présentation

Anne Beaulieu
dressera la
liste des
questions.

Denis
Robillard se
charge de
trouver une
personne
neutre pour
animer la
séance.

Mathieu
Painchaud
invitera
Raymond
Dion et Jean-
Marc
Lachance

Denis
Robillard
vérifie la date
de tombée du
journal.

Benoît Delisle
déterminera
deux dates.

4. Lettre reçue par Mme Nicole Blouin

 Mme Nicole Blouin résume en disant que les échantillons pris par le
laboratoire mobile TAGA du Ministère du développement durable, de
l’environnement et des parcs (MDDEP) ne sont que des clichés de la
situation et que davantage de tests devraient être faits pour avoir un
portrait plus représentatif.

 M. Slavko Sebez rappelle que la DSP a déja répondu à ces questions et
réfère aux présentations faites auparavant au Comité pour davantage
d’information.
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Compte-rendu de réunion

Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

16 sept. 2008

SUIVI
5. Rapports annuels

 À venir.

Anne Beaulieu
terminera la
rédaction des
rapports.

6. Nouvelles données sur la prévalence des cas de cancer du poumon
dans différents quartiers de la Ville

 M. Slavko Sebez présente l’étude en soulevant que le taux de
tabagisme plus élevé en Basse-Ville pourrait expliquer la plus grande
prévalence des cas de cancer du poumon.

7. Mise à jour sur la modernisation de l’incinérateur

 M. Benoît Delisle fait état d’un retard de trois mois sur l’échéancier. Les
exigences du Règlement sur l’élimination et l’incinération des matières
résiduelles (REIMR) seront rencontrées pour 2009.

 50% du budget de modernisation a été dépensé.
 Le dernier équipement installé est le système d’analyse en continu.
 L’opérateur de l’incinérateur ne sera pas changé en 2009 (contrat de 16

ans).

8. Augmentation du tonnage à l’incinérateur dû aux activités du 400e

 Pour 2008, on prévoit de 3000 à 3500 tonnes de plus que prévu, en partie
dû à « l’effet 400e » et en partie dû à la croissance économique.
L’incinération accrue de résidus verts est aussi notable mais encore non
chiffrée.

Benoît Delisle
transmettra
les nouvelles
données à
Mathieu
Painchaud.

9. Ajout d’une section « information sur l’incinérateur » sur le site Web

 M. Mathieu Painchaud mentionne qu’il serait intéressant d’avoir une
section d’information vulgarisée sur le site web.

 Il serait intéressant d’obtenir le nombre de visiteurs sur le site web pour
comparer avant et après la séance d’information.

Mathieu
Painchaud
fera une liste
de
questions/répo
nses. Les
autres
membres sont
invités à
soumettre
leurs
questions.

Mathieu
Painchaud
cherchera
cette info.
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Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

16 sept. 2008

SUIVI
10. Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre

 Rapports annuels
 Incinération du plastique PVC
 Questions/réponses pour le site web
 Évolution du tonnage à l’incinérateur
 Nouveaux résultats des échantillonnages

11. Varia

 Budget du Comité de vigilance
Pour cette année, 15 000$ devront être séparés entre les deux comités
de vigilance (incinérateur et enfouissement). Les montants engagés à
date sont en deçà de 7 500$. En reportant la dernière rencontre sur
l’année financière 2009, tout devrait être correct.

Les dates des prochaines rencontres pour 2008 sont :

 28 octobre 2008 (à confirmer, séance d’information publique);
 9 décembre 2008.
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Compte-rendu
 de réunion

PLANIFICATION DE LA SÉANCE

D’INFORMATION PUBLIQUE

DU COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR

DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date 10 septembre 2008 Heure 14h30

Endroit Centre culture et environnement Frédéric Back – salle 206
870, avenue De Salaberry, Québec

Rédigé par Mathieu Painchaud Signature

ÉTAIENT PRÉSENTS

Anne Beaulieu Élue, arrondissement de Limoilou
Denis Robillard Service de l’environnement, Ville de Québec
Mathieu Painchaud Conseil régional de l’environnement

Éléments proposés pour la séance d’information publique

Date

28 octobre 2008 de 19h00 à 21h00

Lieu (4 possibilités)

1. Cégep Limoilou (Nicolas Faucher)
2. Domaine Maizerets (non disponible le 28 octobre)
3. Centre Ferland
4. Nouvelle caserne de pompier

Achalandage prévu

Entre 50 et 100 personnes

Formule

Le 28 octobre sera à la fois une soirée d’information et l’occasion pour les citoyens de pouvoir
questionner le Comité et les divers intervenants. Le temps sera divisé en 45 minutes pour les
présentations et 1 heure pour la période de questions, avec 15 minutes de jeu entre les deux.
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Les sujets proposés sont les suivants :

1. Présentation du CVI (Anne Beaulieu)
2. Modernisation de l’incinérateur (Benoît Delisle)
3. Position de la DSP par rapport à l’incinérateur (Slavko Sebez)
4. Bilan du CVI (Anne Beaulieu)

La séance d’information publique sera animée par Anne Beaulieu.

Cette soirée sera aussi l’occasion de recueillir les inscriptions pour une visite de l’incinérateur (date à
déterminer en fonction du nombre de personnes maximum par visite, du nombre de groupes pouvant
visiter l’incinérateur, des disponibilités pour effectuer les visites, etc.). Les inscriptions pour la visite
pourraient aussi être recueillies par téléphone pour accommoder ceux qui ne pourraient être
présents le soir de la séance d’information.

Invités

En plus des citoyens intéressés par l’incinérateur et son comité de vigilance, nous souhaitons inviter
les personnes suivantes :

 Raymond Dion, membre de l'exécutif et responsable de l'environnement et du PGMR
 Un représentant du MDDEP (possiblement M. Jean-Marc Lachance)

Ceux-ci pourront répondre aux questions qui les concernent plus spécifiquement.

Publicité

 Distribution d’invitations en porte à porte 7 à 10 jours avant l’événement dans les quartiers
Limoilou et Maizerets (coût estimé de 1 600$).

 Publication d’une invitation dans les journaux locaux.


